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03 décembre 2020
Décret portant confirmation des arrêtés du Gouvernement wallon de pouvoirs
spéciaux pris dans le cadre de la gestion de la crise sanitaire liée au COVID-19

Le Parlement wallon a adopté et Nous, Gouvernement wallon, sanctionnons ce qui suit :

Chapitre Ier

Dispositions transversales, fiscales et budgétaires

Art. 1 .er

L'arrêté du Gouvernement wallon de pouvoirs spéciaux n° 1 du 18 mars 2020 modifiant les articles 33 et
34 du décret du 19 décembre 2019 contenant le budget général des dépenses de la Région wallonne pour
l'année budgétaire 2020 est confirmé, conformément à l'article 4 du décret du 17 mars 2020 octroyant des
pouvoirs spéciaux au Gouvernement wallon dans le cadre de la crise sanitaire du COVID-19.

Art. 2.
L'arrêté du Gouvernement wallon de pouvoirs spéciaux n° 2 du 18 mars 2020 relatif à la suspension
temporaire des délais de rigueur et de recours fixés dans l'ensemble de la législation et la réglementation
wallonnes ou adoptés en vertu de celle-ci ainsi que ceux fixés dans les lois et arrêtés royaux relevant des
compétences de la Région wallonne en vertu de la loi spéciale de réformes institutionnelles du 8 août
1980 est confirmé, conformément à l'article 4 du décret du 17 mars 2020 octroyant des pouvoirs spéciaux
au Gouvernement wallon dans le cadre de la crise sanitaire du COVID-19.

Art. 3.
L'arrêté du Gouvernement wallon de pouvoirs spéciaux n° 10 du 26 mars 2020 relatif à la suspension
temporaire de certaines dispositions fiscales est confirmé, conformément à l'article 4 du décret du 17 mars
2020 octroyant des pouvoirs spéciaux au Gouvernement wallon dans le cadre de la crise sanitaire du
COVID-19.

Art. 4.
Les articles 1, 2, 3, 4 et 7 de l'arrêté du Gouvernement wallon de pouvoirs spéciaux n° 20 du 18 avril
2020 prorogeant les délais prévus par l'arrêté de pouvoirs spéciaux n° 2 relatif à la suspension temporaire
des délais de rigueur et de recours fixés dans l'ensemble de la législation et la réglementation wallonnes
ou adoptés en vertu de celle-ci ainsi que ceux fixés dans les lois et arrêtés royaux relevant des
compétences de la Région wallonne en vertu de la loi spéciale de réformes institutionnelles du 8 août
1980 et par l'arrêté de pouvoirs spéciaux n° 3 relatifs à la suspension temporaire des délais de rigueur et
de recours fixés dans l'ensemble de la législation et la réglementation wallonnes ou adoptés en vertu de
celle-ci ainsi que ceux fixés dans les lois et arrêtés royaux relevant des compétences de la Région
wallonne en vertu de la loi spéciale de réformes institutionnelles du 8 août 1980 sont confirmés,
conformément à l'article 4 du décret du 17 mars 2020 octroyant des pouvoirs spéciaux au Gouvernement
wallon dans le cadre de la crise sanitaire du COVID-19.

Art. 5.
L'arrêté du Gouvernement wallon de pouvoirs spéciaux n° 24 du 23 avril 2020 modifiant et prorogeant la
période d'application des articles 1  et 2 de l'arrêté de pouvoirs spéciaux n° 10 du 26 mars 2020 relatif àer

la suspension temporaire de certaines dispositions fiscales est confirmé, conformément à l'article 4 du
décret du 17 mars 2020 octroyant des pouvoirs spéciaux au Gouvernement wallon dans le cadre de la
crise sanitaire du COVID-19.

Art. 6.
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L'arrêté du Gouvernement wallon de pouvoirs spéciaux n° 29 du 30 avril 2020 modifiant l'article 80 du
dispositif de budget général des dépenses de la Région wallonne pour l'année budgétaire 2020 est
confirmé, conformément à l'article 4 du décret du 17 mars 2020 octroyant des pouvoirs spéciaux au
Gouvernement wallon dans le cadre de la crise sanitaire du COVID-19.

Art. 7.
L'arrêté du Gouvernement wallon de pouvoirs spéciaux n° 37 du 7 mai 2020 modifiant l'article 109 du
décret du 19 décembre 2019 contenant le budget général des dépenses de la Région wallonne pour l'année
budgétaire 2020 est confirmé, conformément à l'article 4 du décret du 17 mars 2020 octroyant des
pouvoirs spéciaux au Gouvernement wallon dans le cadre de la crise sanitaire du COVID-19.

Art. 8.
L'arrêté du Gouvernement wallon de pouvoirs spéciaux n° 49 du 16 juin 2020 relatif aux subventions
générales est confirmé, conformément à l'article 4 du décret du 17 mars 2020 octroyant des pouvoirs
spéciaux au Gouvernement wallon dans le cadre de la crise sanitaire du COVID-19.

Chapitre II
Economie, Commerce extérieur, recherche, innovation et numérique

Art. 9.
L'arrêté du Gouvernement wallon de pouvoirs spéciaux n° 26 du 28 avril 2020 relatif à une aide
complémentaire au droit passerelle en faveur des travailleurs indépendants de manière temporaire dans le
cadre de la crise du coronavirus COVID-19 et modifiant diverses législations et réglementations est
confirmé, conformément à l'article 4 du décret du 17 mars 2020 octroyant des pouvoirs spéciaux au
Gouvernement wallon dans le cadre de la crise sanitaire du COVID-19.

Art. 10.
L'arrêté du Gouvernement wallon de pouvoirs spéciaux n° 27 du 29 avril 2020 relatif au soutien de la
recherche et du développement en Wallonie dans le cadre de l'encadrement temporaire des mesures d'aide
d'Etat visant à soutenir l'économie dans le contexte actuel de la flambée de COVID-19 est confirmé,
conformément à l'article 4 du décret du 17 mars 2020 octroyant des pouvoirs spéciaux au Gouvernement
wallon dans le cadre de la crise sanitaire du COVID-19.

Chapitre III
Emploi et économie sociale

Art. 11.
Les articles 1 à 6, 8, 9, 11 à 16, 19 à 27 et 32 à 40 de l'arrêté du Gouvernement wallon de pouvoirs
spéciaux n° 11 du 31 mars 2020 relatif aux diverses dispositions prises en matière d'emploi, de formation
et d'insertion socioprofessionnelle, en ce compris dans le champ de l'économie sociale sont confirmés,
conformément à l'article 4 du décret du 17 mars 2020 octroyant des pouvoirs spéciaux au Gouvernement
wallon dans le cadre de la crise sanitaire du COVID-19.

Art. 12.
Les articles 1 à 8 et 12 à 14 de l'arrêté du Gouvernement wallon de pouvoirs spéciaux n° 39 du 7 mai
2020 modifiant l'arrêté de pouvoirs spéciaux n° 11 du 31 mars 2020 relatif aux diverses dispositions
prises en matière d'emploi, de formation et d'insertion socioprofessionnelle, en ce compris dans le champ
de l'économie sociale sont confirmés, conformément à l'article 4 du décret du 17 mars 2020 octroyant des
pouvoirs spéciaux au Gouvernement wallon dans le cadre de la crise sanitaire du COVID-19.

Art. 13.
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L'arrêté du Gouvernement wallon de pouvoirs spéciaux n° 51 du 16 juin 2020 relatif aux mesures de
déconfinement COVID-19 en matière d'emploi et d'insertion socioprofessionnelle, en ce compris dans le
secteur de l'économie sociale est confirmé, conformément à l'article 4 du décret du 17 mars 2020
octroyant des pouvoirs spéciaux au Gouvernement wallon dans le cadre de la crise sanitaire du COVID-
19.

Chapitre IV
Aménagement du territoire

Art. 14.
L'arrêté du Gouvernement wallon de pouvoirs spéciaux n° 28 du 30 avril 2020 modifiant, à titre
temporaire, l'article R.I.6-5 du Code du Développement territorial et l'article 23 du règlement d'ordre
intérieur de la Commission d'avis sur les recours en ce qui concerne le montant des jetons de présence des
membres et du représentant du Gouvernement wallon siégeant à la Commission d'avis sur les recours est
confirmé, conformément à l'article 4 du décret du 17 mars 2020 octroyant des pouvoirs spéciaux au
Gouvernement wallon dans le cadre de la crise sanitaire du COVID-19.

Art. 15.
L'arrêté du Gouvernement wallon de pouvoirs spéciaux n° 41 du 4 juin 2020 élargissant, à titre
temporaire, la dispense de permis d'urbanisme pour le placement d'une terrasse ouverte saisonnière dans
le secteur HORECA sur le domaine de la voirie publique est confirmé, conformément à l'article 4 du
décret du 17 mars 2020 octroyant des pouvoirs spéciaux au Gouvernement wallon dans le cadre de la
crise sanitaire du COVID-19.

Art. 16.
L'arrêté du Gouvernement wallon de pouvoirs spéciaux n° 44 du 11 juin 2020 autorisant, à titre
temporaire, la tenue de l'audition visée à l'article D.IV.66 du Code du développement territorial par vidéo-
conférence est confirmé, conformément à l'article 4 du décret du 17 mars 2020 octroyant des pouvoirs
spéciaux au Gouvernement wallon dans le cadre de la crise sanitaire du COVID-19.

Art. 17.
L'arrêté du Gouvernement wallon de pouvoirs spéciaux n° 48 du 11 juin 2020 organisant la participation
du public en lieu et place de la réunion d'information préalable obligatoire pour certaines révisions du
plan de secteur est confirmé, conformément à l'article 4 du décret du 17 mars 2020 octroyant des pouvoirs
spéciaux au Gouvernement wallon dans le cadre de la crise sanitaire du COVID-19.

Chapitre V
Energie

Art. 18.
L'arrêté du Gouvernement wallon de pouvoirs spéciaux n° 42 du 11 juin 2020 relatif à l'octroi d'une aide
spécifique aux ménages en matière de gaz et d'électricité dans le cadre de la crise sanitaire COVID-19 est
confirmé, conformément à l'article 4 du décret du 17 mars 2020 octroyant des pouvoirs spéciaux au
Gouvernement wallon dans le cadre de la crise sanitaire du COVID-19.

Chapitre VI
Environnement

Art. 19.
L'arrêté du Gouvernement wallon de pouvoirs spéciaux n° 43 du 11 juin 2020 relatif au report de l'entrée
en vigueur de certaines dispositions modificatives du Livre II du Code de l'environnement, contenant le
Code de l'eau, instaurant une certification « Eau » des immeubles bâtis, dénommée « CertIBEau » est
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confirmé, conformément à l'article 4 du décret du 17 mars 2020 octroyant des pouvoirs spéciaux au
Gouvernement wallon dans le cadre de la crise sanitaire du COVID-19.

Art. 20.
L'arrêté du Gouvernement wallon de pouvoirs spéciaux n° 45 du 11 juin 2020 organisant la participation
du public en lieu et place de la réunion d'information préalable organisée pour certains projets visés dans
le Livre I  du Code de l'environnement est confirmé, conformément à l'article 4 du décret du 17 marser

2020 octroyant des pouvoirs spéciaux au Gouvernement wallon dans le cadre de la crise sanitaire du
COVID-19.

Chapitre VII
Pouvoirs locaux

Art. 21.
L'arrêté du Gouvernement wallon de pouvoirs spéciaux n° 5 du 18 mars 2020 relatif à l'exercice des
compétences attribuées au conseil communal par l'article L1122-30 du Code de la démocratie locale et de
la décentralisation par le collège communal est confirmé, conformément à l'article 4 du décret du 17 mars
2020 octroyant des pouvoirs spéciaux au Gouvernement wallon dans le cadre de la crise sanitaire du
COVID-19, sous réserve de la modification suivante :

Dans l'article 2, § 1 , les mots « Elles peuvent notamment déterminer les sanctions administratives à leurer

infraction. » sont abrogés.

Art. 22.
L'arrêté du Gouvernement wallon de pouvoirs spéciaux n° 6 du 24 mars 2020 relatif aux réunions des
collèges communaux et provinciaux et organes de gestion, des régies communales autonomes, des régies
provinciales autonomes, des associations de projet et des intercommunales est confirmé, conformément à
l'article 4 du décret du 17 mars 2020 octroyant des pouvoirs spéciaux au Gouvernement wallon dans le
cadre de la crise sanitaire du COVID-19.

Art. 23.
L'arrêté du Gouvernement wallon de pouvoirs spéciaux n° 8 du 24 mars 2020 relatif à l'exercice des
compétences attribuées au conseil provincial par l'article L2212-32 du Code de la démocratie locale et de
la décentralisation par le collège provincial est confirmé, conformément à l'article 4 du décret du 17 mars
2020 octroyant des pouvoirs spéciaux au Gouvernement wallon dans le cadre de la crise sanitaire du
COVID-19, sous réserve de la modification suivante :

Dans l'article 2, § 1 , les mots « Elles peuvent notamment déterminer les sanctions administratives à leurer

infraction. » sont abrogés.

Art. 24.
L'arrêté du Gouvernement wallon de pouvoirs spéciaux n° 13 du 8 avril 2020 relatif au délai pour rendre
les rôles exécutoires prévu par l'article L3321-4 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation
est confirmé, conformément à l'article 4 du décret du 17 mars 2020 octroyant des pouvoirs spéciaux au
Gouvernement wallon dans le cadre de la crise sanitaire du COVID-19.

Art. 25.
L'arrêté du Gouvernement wallon de pouvoirs spéciaux n° 15 du 10 avril 2020 portant dérogation aux
articles L1232-5, § 2, et L1232-24, § 1 , alinéa 2, du Code de la démocratie locale et de laer

décentralisation relatifs aux lieux de sépulture et aux funérailles, modes de sépulture et rites funéraires est
confirmé, conformément à l'article 4 du décret du 17 mars 2020 octroyant des pouvoirs spéciaux au
Gouvernement wallon dans le cadre de la crise sanitaire du COVID-19.
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Art. 26.
Les articles 1, 2, 4, 6 et 7 de l'arrêté du Gouvernement wallon de pouvoirs spéciaux n° 17 du 17 avril
2020 modifiant les arrêtés de pouvoirs spéciaux n° 5 relatif à l'exercice des compétences attribuées au
conseil communal par l'article L1122-30 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation par le
collège communal, n° 6 relatif aux réunions des collèges communaux et provinciaux et organes de
gestion, des régies communales autonomes, des régies provinciales autonomes, des associations de projet
et des intercommunales, n° 7 relatif aux réunions des bureaux permanents des centres publics d'action
sociale et organes de gestion des associations Chapitre XII, n° 8 relatif à l'exercice des compétences
attribuées au conseil provincial par l'article L2212-32 du Code de la démocratie locale et de la
décentralisation par le collège provincial et n° 9 relatif à l'exercice des compétences attribuées au conseil
de l'action sociale par l'article 24 de la loi du 8 juillet 1976 organique des centres publics d'action sociale
par le bureau permanent sont confirmés, conformément à l'article 4 du décret du 17 mars 2020 octroyant
des pouvoirs spéciaux au Gouvernement wallon dans le cadre de la crise sanitaire du COVID-19, sous
réserve de la modification suivante :

Dans l'article 1 , les mots « les articles L1122-30 et L1122-33 » sont remplacés par les mots « l'articleer

L1122-30 ».

Art. 27.
L'arrêté du Gouvernement wallon de pouvoirs spéciaux n° 19 du 17 avril 2020 modifiant les articles 4 et 6
de l'arrêté de pouvoirs spéciaux n° 15 du 10 avril 2020 portant dérogation aux articles L1232-5, § 2, et
L1232-24, § 1 , alinéa 2, du Code de la démocratie locale et de la décentralisation relatifs aux lieux deer

sépulture et aux funérailles, modes de sépulture et rites funéraires est confirmé, conformément à l'article 4
du décret du 17 mars 2020 octroyant des pouvoirs spéciaux au Gouvernement wallon dans le cadre de la
crise sanitaire du COVID-19.

Art. 28.
L'arrêté du Gouvernement wallon de pouvoirs spéciaux n° 30 du 30 avril 2020 organisant la tenue des
réunions des organes communaux et provinciaux est confirmé, conformément à l'article 4 du décret du 17
mars 2020 octroyant des pouvoirs spéciaux au Gouvernement wallon dans le cadre de la crise sanitaire du
COVID-19.

Art. 29.
Les articles 1, 3, 5, 6, 7, 8 et 9 de l'arrêté du Gouvernement wallon de pouvoirs spéciaux n° 32 du 30 avril
2020 relatif à la tenue des réunions des organes des intercommunales, sociétés à participation publique
locale significative, associations de pouvoirs publics visées à l'article 118 de la loi du 8 juillet 1976
organique des centres publics d'action sociale, sociétés de logement de service public, A.S.B.L.
communale ou provinciale, régies communale ou provinciale autonome, association de projet ou tout
autre organisme supralocal ayant pris la forme d'une société ou d'une association sont confirmés,
conformément à l'article 4 du décret du 17 mars 2020 octroyant des pouvoirs spéciaux au Gouvernement
wallon dans le cadre de la crise sanitaire du COVID-19.

Art. 30.
L'arrêté du Gouvernement wallon de pouvoirs spéciaux n° 46 du 11 juin 2020 visant à déroger au Code de
la démocratie locale et de la décentralisation et à le compléter afin de soutenir les finances locales obérées
par la crise COVID-19 et d'autoriser des déficits budgétaires est confirmé, conformément à l'article 4 du
décret du 17 mars 2020 octroyant des pouvoirs spéciaux au Gouvernement wallon dans le cadre de la
crise sanitaire du COVID-19.

Chapitre VIII
Logement

Art. 31.
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L'arrêté du Gouvernement wallon de pouvoirs spéciaux n° 4 du 18 mars 2020 suspendant temporairement
l'exécution des décisions d'expulsions domiciliaires administratives et judiciaires est confirmé,
conformément à l'article 4 du décret du 17 mars 2020 octroyant des pouvoirs spéciaux au Gouvernement
wallon dans le cadre de la crise sanitaire du COVID-19.

Art. 32.
L'arrêté du Gouvernement wallon de pouvoirs spéciaux n° 12 du 2 avril 2020 modifiant l'arrêté de
pouvoirs spéciaux n° 4 du 18 mars 2020 suspendant temporairement l'exécution des décisions
d'expulsions administratives et judiciaires est confirmé, conformément à l'article 4 du décret du 17 mars
2020 octroyant des pouvoirs spéciaux au Gouvernement wallon dans le cadre de la crise sanitaire du
COVID-19.

Art. 33.
L'arrêté du Gouvernement wallon de pouvoirs spéciaux n° 18 du 17 avril 2020 prolongeant la période de
suspension d'exécution des expulsions administratives et judiciaires est confirmé, conformément à l'article
4 du décret du 17 mars 2020 octroyant des pouvoirs spéciaux au Gouvernement wallon dans le cadre de la
crise sanitaire du COVID-19.

Art. 34.
L'arrêté du Gouvernement wallon de pouvoirs spéciaux n° 21 du 22 avril 2020 modifiant l'article 175.2 du
Code wallon de l'habitation durable visant un élargissement des missions de la Société wallonne du crédit
social est confirmé, conformément à l'article 4 du décret du 17 mars 2020 octroyant des pouvoirs
spéciaux au Gouvernement wallon dans le cadre de la crise sanitaire du COVID-19.

Art. 35.
L'arrêté du Gouvernement wallon de pouvoirs spéciaux n° 22 du 22 avril 2020 prenant des mesures
diverses en matière de bail d'habitation est confirmé, conformément à l'article 4 du décret du 17 mars
2020 octroyant des pouvoirs spéciaux au Gouvernement wallon dans le cadre de la crise sanitaire du
COVID-19.

Art. 36.
L'arrêté du Gouvernement wallon de pouvoirs spéciaux n° 33 du 4 mai 2020 prolongeant la période de
suspension de l'exécution des décisions d'expulsions domiciliaires administratives et judiciaires est
confirmé, conformément à l'article 4 du décret du 17 mars 2020 octroyant des pouvoirs spéciaux au
Gouvernement wallon dans le cadre de la crise sanitaire du COVID-19.

Art. 37.
L'arrêté du Gouvernement wallon de pouvoirs spéciaux n° 40 du 13 mai 2020 interdisant temporairement
les expulsions administratives et judiciaires est confirmé, conformément à l'article 4 du décret du 17 mars
2020 octroyant des pouvoirs spéciaux au Gouvernement wallon dans le cadre de la crise sanitaire du
COVID-19.

Chapitre IX
Tourisme

Art. 38.
L'arrêté du Gouvernement wallon de pouvoirs spéciaux n° 47 du 11 juin 2020 portant le programme de
soutien aux opérateurs du secteur touristique dans le cadre de la crise sanitaire liée au COVID-19 est
confirmé, conformément à l'article 4 du décret du 17 mars 2020 octroyant des pouvoirs spéciaux au
Gouvernement wallon dans le cadre de la crise sanitaire du COVID-19.
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Chapitre X
Disposition finale

Art. 39.
Les dispositions des arrêtés du Gouvernement confirmés par le présent décret peuvent être abrogées,
complétées, modifiées ou remplacées par le Gouvernement dans la mesure où un fondement juridique
existe à cet effet.

Promulguons le présent décret, ordonnons qu'il soit publié au Moniteur belge.
Namur, le 03 décembre 2020.

Promulguons le présent décret, ordonnons qu'il soit publié au Moniteur belge.

Le Ministre-Président

E. DI RUPO

Le Vice-Président et Ministre de l'Economie, du Commerce extérieur, de la Recherche et de l'Innovation, 
du Numérique, de l'Aménagement du territoire, de l'Agriculture, de l'IFAPME et des Centres de 

compétences

W. BORSUS

Le Vice-Président et Ministre du Climat, de l'Energie et de la Mobilité

Ph. HENRY

La Vice-Présidente et Ministre de l'Emploi, de la Formation, de la Santé, de l'Action sociale, de l'Egalité 
des chances et des Droits des femmes

Ch. MORREALE

Le Ministre du Budget et des Finances, des Aéroports et des Infrastructures sportives

J.-L. CRUCKE

Le Ministre du Logement, des Pouvoirs locaux et de la Ville

Ch. COLLIGNON

La Ministre de la Fonction publique, de l'Informatique, de la Simplification administrative, en charge des 
allocations familiales, du Tourisme, du Patrimoine et de la Sécurité routière

V. DE BUE
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La Ministre de l'Environnement, de la Nature, de la Forêt, de la Ruralité et du Bien-être animal

C. TELLIER


